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Introduction

Ce document est le quatrième Rapport genre 

réalisé par l’organisation Women’s Initiatives 

for Gender Justice1. Son but est d’évaluer 

la mise en œuvre du Statut de Rome, du 

Règlement de procédure et de preuve (RPP) 

et des Éléments des crimes par la Cour pénale 

internationale (CPI), en portant une attention 

particulière aux mandats relatifs au genre, 

depuis l’entrée en vigueur du Statut de Rome 

il y a plus de six ans2. 

1	 Ce document est une traduction. La version originale anglaise du Rapport 
est disponible sur le site Web de l’organisation Women’s Initiatives for 
Gender Justice à l’adresse suivante : http://www.iccwomen.org.

2	 L’importance de ces trois instruments est soulignée dans l’article 21-1 du 
Statut de Rome qui prévoit que : « [l]a Cour applique : a) En premier lieu, le 
présent Statut, les éléments des crimes et le Règlement de procédure et de 
preuve ».
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Plusieurs aspects du Statut de Rome ont une grande portée 
et sont avant-gardistes, notamment en matière d’intégration 
des femmes dans les domaines clés suivants :

n	 Structures – disposition pour une représentation équitable des femmes 
et des hommes parmi les juges et le personnel de la CPI, ainsi que pour une 
représentation régionale équitable ; disposition pour une expertise légale en 
matière de violence sexuelle et sexiste ; disposition pour des spécialistes des 
traumatismes consécutifs à des crimes sexistes ; mise en place exceptionnelle du 
Fonds au profit des victimes ;

n	 Compétence substantielle  – crimes de violence sexuelle, ainsi que 
les définitions de crimes incluant la violence sexuelle et sexiste, les crimes de 
génocide, les crimes contre l’humanité et/ou les crimes de guerre ; le principe 
de non-discrimination lors de l’application et de l’interprétation de la loi, 
notamment sur la base du genre ;

n	 Procédures – protection et aide pour les témoins ; droits de participation des 
victimes ; droits des victimes de demander une réparation ; mesures spéciales 
notamment pour les victimes et les témoins de crimes de violence sexuelle.

Bien que l’application du Statut de Rome soit du ressort de tous, cette responsabilité 
incombe particulièrement à l’Assemblée des États parties (AEP) et à la CPI. Ce 
Rapport genre est une évaluation concrète et pragmatique du progrès réalisé 
depuis la mise en œuvre du Statut et de ses instruments afin d’instaurer une Cour 
qui incarne véritablement le Statut sur lequel elle a été fondée et qui constitue un 
mécanisme capable d’offrir une justice tenant compte des droits des femmes.

Le Rapport genre analyse le travail de la CPI en trois sections, 
lesquelles sont identifiées par les couleurs suivantes : 

n	 Structures et développement institutionnel

n	 Compétence substantielle et procédures

n	 Travail substantiel de la CPI et de l’AEP

Dans ces sections, nous examinons et évaluons le travail de chacun des organes de 
la Cour du 1 janvier au 12 décembre 2008. De plus, nous résumons les décisions 
judiciaires les plus importantes, les enquêtes, les accusations et les poursuites 
intentées par le Bureau du Procureur (BdP), ainsi que le travail des nombreuses 
sections du Greffe pour que la Cour soit accessible et dotée d’une administration 
efficace.
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Dans un communiqué de presse en date 
du 26 novembre 200884, le BdP a annoncé la 
nomination du professeur Catharine MacKinnon 
à titre de conseillère spéciale pour les questions 
liées aux crimes à caractère sexiste. Compte 
tenu de l’expertise du professeur MacKinnon, 
sa nomination augmentera sans aucun doute 
les capacités du BdP en matière de genre et 
aidera notamment à ce que des accusations 
soient portées pour crimes sexistes. Cependant, 
comme il s’agit d’un poste à temps partiel situé 
à l’extérieur de La Haye, sa capacité d’exercer 
une influence et de donner des conseils sur les 
décisions quotidiennes relatives aux priorités 
d’enquête, à la sélection des incidents et à 
l’élaboration d’une stratégie globale liée au 
genre, sera extrêmement limitée. À cet égard, le 
BdP devrait compléter ce poste à temps partiel 
en créant un poste interne, à plein temps, de 
conseiller juridique pour les questions liées 
au genre à l’intérieur du BdP, à La Haye, tel 
qu’annoncé en décembre 2005. Malgré le besoin 
urgent de nommer un conseiller juridique 
interne pour les questions liées au genre, il n’y a 
eu aucune entrevue et aucune nomination pour 
ce poste. 

84	 http://www.icc-cpi.int/Menus/Go?id=30484f06-076a-
4e20-935a-8e603475cc37&lan=fr-FR.

Structures et développement institutionnel  Structures

Au cours de 2008, le Fonds au profit des 
victimes a soumis 34 projets aux Chambres de 
la CPI, soit 18 en Ouganda et 16 en RDC, pour 
un total de 1 400 000 euros. Des 18 projets 
ougandais, trois (17 %) visent un soutien direct 
aux femmes et aux filles victimes/survivantes. 
Des 16 projets en RDC, quatre (25 %) travaillent 
directement avec les femmes et les filles 
victimes/survivantes. 

Le 10 septembre 2008, le Conseil de direction 
du Fonds au profit des victimes a lancé un appel 
afin de recueillir 10 millions d’euros pour venir 
en aide à 1,7 million de victimes de violences 
sexuelles provenant de situations relevant de la 
compétence de la Cour. 

Un seul des cinq membres du Conseil de 
direction du Fonds est une femme (20 % 
d’hommes et 80 % de femmes), ce qui constitue 
une infraction à la disposition d’égalité des 
sexes prévue au paragraphe 3 de la Résolution 
ICC-ASP/1/Res du 9 septembre 2002. Toutefois, 
les femmes sont grandement représentées 
au Secrétariat du Fonds au profit des victimes 
où elles constituent 73 % du personnel. 
Cela représente une augmentation de 6 % 
comparativement à 2007.

Vue d’ensemble des tendances SUITE
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Formations en genre
Greffe
L’Unité d’aide aux victimes et aux témoins du Greffe a organisé un déjeuner-conférence 
traitant de l’impact de la guerre sur les femmes et les enfants au Darfour, en octobre 2007. 
L’équipe de soutien de l’Unité (sept personnes) a participé à une formation générale sur les 
traumatismes au cours de la première moitié de l’année85.

En septembre 2008, trois assistants chargés du soutien ont suivi un cours universitaire 
(au Royaume-Uni), intitulé Understanding and Responding to Sexual Violence, visant à 
comprendre et à réagir face à la violence sexuelle86. Une conférence et une formation 
données par un spécialiste des violences sexuelles dans les zones de conflit en Bosnie, en 
Afghanistan et au Soudan devraient avoir lieu le 3 décembre 2008.

Aucun autre renseignement relatif à des formations en genre suivies par des fonctionnaires 
du Greffe n’était à la disposition de l’organisation Women’s Initiatives for Gender Justice.

Bureau du Procureur
Deux employés du BdP ont assisté à un colloque sur les poursuites pour crimes sexuels 
et à motivation sexiste devant les cours pénales internationalisées, intitulé Prosecuting 
Sexual and Gender-based Crimes before Internationalized Criminal Courts, à Washington, le 
14 octobre 2008. 

Le 27 octobre, le BdP a organisé un déjeuner-conférence avec le professeur spécialisé en 
féminisme, Catharine MacKinnon, sur la reconnaissance du viol en tant qu’acte de génocide, 
dans l’affaire Le Procureur c/ Akayesu. La conférence était intitulée The Recognition of Rape as 
an Act of Genocide – Prosecutor v. Akayesu.

Aucun autre renseignement relatif à des formations en genre suivies par des fonctionnaires 
du BdP n’était à la disposition de l’organisation Women’s Initiatives for Gender Justice.

Chambres
Aucun renseignement relatif à des formations en genre n’était à la disposition de 
l’organisation Women’s Initiatives for Gender Justice.

85	 Selon l’Unité d’aide aux victimes et aux témoins, il y aura une formation additionnelle portant spécifiquement sur 
la violence à caractère sexiste le 21 novembre 2008. 

86	 Situation en date du 4 septembre 2008. Renseignements fournis par l’Unité d’aide aux victimes et aux témoins.
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Politiques

Politique contre le harcèlement sexuel87

Politique	 Bien qu’il existe une politique, ses paramètres et ses procédures sont moins stricts 
que ce qui est considéré comme étant la norme dans ce domaine.

Procédure	 Les procédures ne sont pas spécifiées dans la politique elle-même, mais elles sont 
soulignées au chapitre X du Règlement du personnel. Les plaintes formelles sont 
transmises au Comité consultatif de discipline88 qui écoute les arguments et qui 
reçoit une brève déposition et une réfutation de la part du fonctionnaire soupçonné 
d’avoir violé la politique et, si ce dernier le désire, de la part du représentant de son 
choix (qui doit être un fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire). Dans le Règlement 
du personnel, il n’y a pas de mention relative au droit de participation aux 
procédures du plaignant ou à son accès à un représentant. Le Comité doit prendre 
une décision dans les 30 jours et le fonctionnaire peut faire appel de la décision au 
Tribunal administratif de l’Organisation internationale du travail.

	 L’article 46 du Statut de Rome traite des hauts représentants de la CPI (les juges, le 
Greffier, le Greffier adjoint, le Procureur et le Procureur adjoint) qui peuvent être 
relevés de leurs fonctions dans les cas où ils auraient commis une « faute lourde » 
ou un « manquement grave aux devoirs que lui impose le présent Statut » tel que 
prévu dans le Règlement de procédure et de preuve. N’importe quel individu peut 
déposer une plainte qui sera évaluée par la Présidence, assistée dans cette tâche 
par un ou plusieurs juges. S’il y a des raisons de croire qu’une faute lourde a été 
commise, la plainte est transmise au Bureau de l’AEP pour qu’il examine davantage 
la question. La décision de relever de ses fonctions un haut représentant de la CPI est 
prise par l’AEP, au scrutin secret, de diverses façons (voir les articles 46-2 et 46-3 du 
Statut de Rome) selon la personne concernée (règle 26 du RPP).

Formation	 Le personnel n’a pas suivi de formations relatives à la politique contre le 
harcèlement sexuel. Cependant, la section 4.5 de la politique contre le harcèlement 
sexuel requiert que les gestionnaires et les superviseurs s’assurent que tous les 
fonctionnaires, incluant le personnel actuel et les nouveaux employés, connaissent 
cette politique, leurs droits et comment utiliser la procédure de griefs. La section 4.6 
de la politique requiert également que tout le personnel suive une formation sur les 
questions liées au harcèlement et que des programmes de formation soient menés 
sur une base continue.

87	 Dans les instructions administratives de la CPI sur le harcèlement sexuel et les autres formes de harcèlement, le harcèlement 
sexuel est défini comme étant : toute avance sexuelle non sollicitée, demande de faveur sexuelle ou autre forme d’inconduite 
verbale, non-verbale, ou physique à connotation sexuelle, qui interfère avec le travail, est utilisée comme condition d’emploi, ou 
crée un environnement de travail intimidant, dégradant, humiliant, hostile ou offensant.

88	 Le Comité consultatif de discipline est composé d’un membre et de deux membres suppléants nommés par le Greffier (en 
consultation avec la Présidence) ; d’un membre et de deux membres suppléants nommés par le Procureur ; et d’un membre et de 
deux membres suppléants élus par l’organe représentatif du personnel, dont au moins un doit être un fonctionnaire du BdP. 

4  8
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Politique contre le harcèlement sexuel suite

Point de contact	 Le Greffier ou le Procureur en premier lieu, ou une tierce partie (un gestionnaire, 
un conseiller du personnel, un collègue de travail, un représentant de la Section 
des ressources humaines, un médecin de la Cour, ou un membre d’un organe 
représentatif du personnel) si le fonctionnaire n’est pas à l’aise d’approcher 
directement le Greffier ou le Procureur. Mis à part le Greffier et le Procureur, aucun 
point de contact n’a été désigné.

Politique d’égalité des chances89

Politique	 La cour « engage, donne de l’avancement, effectue des mutations, forme et 
rémunère ses fonctionnaires en se basant sur le mérite et sans tenir compte de la 
race, de la couleur, de l’origine ethnique, de la religion, de l’orientation sexuelle, 
de la situation familiale ou des handicaps ». La discrimination sexuelle n’est pas 
mentionnée dans cette disposition globale, mais elle est citée dans la disposition sur 
la non-discrimination de la politique en ce qui a trait à l’embauche, la mutation et la 
formation. La discrimination y est décrite comme étant à la fois directe et indirecte. 

Procédure	 Les procédures de grief sont décrites dans la section 6 de la politique et sont 
identiques aux procédures de la politique contre le harcèlement sexuel (voir ci-
haut).

Formation	 Aucune formation sur la politique d’égalité des chances n’a été donnée aux points 
de contact désignés et à des membres du personnel. 

Point de contact	 Le Greffier ou le Procureur en premier lieu, ou une tierce partie si le fonctionnaire 
n’est pas à l’aise d’approcher directement le Greffier ou le Procureur. Mis à part le 
Greffier et le Procureur, aucun point de contact n’a été désigné.

89	  Instructions administratives de la CPI sur l’égalité des chances et du traitement dans le travail.
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